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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

ANPE : Moselle
Question écrite n° 5663

Texte de la question

M Jean-Louis Masson attire l'attention de M le ministre du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle
sur le fait que de nombreux administres se plaignent du fonctionnement de l'Agence nationale pour l'emploi de
Metz. Les conditions d'accueil n'y sont pas satisfaites et l'organisme concerne neglige de repondre aux
correspondances qu'il recoit. En depit de nombreux rappels, meme les lettres emanant de parlementaires et de
conseillers generaux n'obtiennent pas de reponse. Il est intolerable que des agents du service public traitent les
chomeurs avec une telle desinvolture. Faute de renseignements ou de reponse ecrite, les administres sont
meme parfois dans l'impossibilite de constituer certains dossiers administratifs, ce qui aggrave encore la
detresse morale dans laquelle ils se trouvent. Il lui demande donc les mesures qu'il envisage pour que les
responsables de l'ANPE de Metz fassent preuve d'un minimum de conscience professionnelle en ameliorant
l'accueil et en repondant aux lettres.

Texte de la réponse

Reponse. - L'honorable parlementaire appelle l'attention de M le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur d'eventuelles carences de l'agence locale pour l'emploi de Metz en matiere d'accueil des
demandeurs d'emploi et de reponse aux demandes des elus locaux. Les interventions des elus locaux en faveur
des usagers de l'agence relevent d'une procedure approuvee par le prefet de Moselle. Celles-ci font l'objet d'un
accuse de reception, d'un entretien avec la personne interessee et d'un controle du suivi de la demande par la
delegation departementale. L'honorable parlementaire a pu s'en entretenir avec le delegue regional de l'ANPE
en Lorraine et le delegue departemental de la Moselle. L'accueil des demandeurs d'emploi est une des
preoccupations constantes de l'agence locale pour l'emploi de Metz et ce service n'a fait l'objet d'aucune
reclamation d'usager aupres du delegue departemental.
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